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ÉTATS ROMAINS.
TROUBLES A FAENZA.

Forli, 10 décembre.
Les Autrichiens sont à peine partis, que déjà l'on parle

de quelques désordres survenus à Ravenne et à Faenza , et 
dont les détails positifs ne sont pas encore connus. II y a , 
à ce sujet, différentes versions. Voici celle qui parait la plus 
vraisemblable.

Au moment du départ des Autrichiens une circulaire fut 
envoyée à toutes les polices des provinoes; elle leur recom- 
mandait de redoubler de zèle pour le maintin du bon ordre, 
et de procéder en toute circonstance avec la p/us grande 
sévérité : l’occasion n’a pas tardé à se présenter de mettre 
ces ordres en exécution. Quelques jeunes gens se trouvaient 
sur la place de Faenza , causant ensemble, dans l’attitude la 
plus tranquille , lorsque plusieurs centurions, ou volon
taires pontificaux, ayant à leur tête un commissaire de police 
vinrent leur intimer brusquement l'ordre de se retirer : un 
desjeunes gens ayant répondu avec vivacité, fut couché en 
joue par le commissaire, qui lui tira à bout portant un 
coup de fusil qui lui traversa l’épaule; ses amis, justement 
irrités de cette barbarie, se jetèrent sur le commissaire et 
les eenturions. Le commissaire et un centurion furent, à ce 
que l’on dit, assommés, elles autres centurions ne durent 
leur salut qu’à une fuite précipitée.

Les habitants du faubourg (borgo) qui forment le corps 
des volontaires, et qui par cela même sont toussanfédistes, 
insultèrent alors de paisibles habitants de la ville, Le gou- 
vernement voyant l’irritation de la population crut devoir 
ordonner l’arrestation de quelques-uns de ces centurions 
qui s’armèrent pour résister a la force. On ajoute qu’une lut
te assez grave aurait eu lieu hier 9, entre les habitants du 
Borgo et les Suisses , et que plusieurs individus auraient été 
blessés. On attend avec impatience l’arrivée du courrier 
pour savoir précisément comment les choses se sont passées,

ANGLETERRE —Londres , L.E DECEMBRE.

Le Montréal H ér aid annonce que sir John Colborn a pré
senté au conseil spécial un bill, pour suspendre au moins 
pour quelque temps les jugemens par jury, car dans le Bas- 
Canada ces jugemens ne sont qu’une farce solennelle. S. E. 
a envoyé un bateau à vapeur, à, Québec pour chercher les pri
sonniers qui y sonidétenus pour délits politiques, et qui se- 
ronl jugés par que cour martiale.

Le 3 décembre, la cour martiale s’est réunie; l’arrivée 
à Montréal de l'exécuteur des hautes œuvres faisait suppo
ser que l'exécution suivrait de près Ja condamnation à mort.

— Le bateau à vapeur Liverpool a apporté des nouvelles 
de New-York jusqu’à la date du 6 courant; l’ouverture des 
deux chambres du congrès a eu lieu le 4 décembre. Le Globe 
publie le message du président Van Buren et ajoute: Ce me- 
Sage était attendu avec impatience à Londres, parce qu’on 
«apposait lnen qu’il ferait allusion à l’invasion récente du ter
ritoire anglais par des sujets américains. Les termes qu’il a 
employés pour en parler sont de nature à dissiper toutes les 
craintes que l'on aurait pu concevoir que le gouvernement 
américain aurait, le moins du mondé, favoriser Gelte inva
sion. Le langage du message est satisfaisant et dénote de la
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TRIBUNAUX DE paris.
Le tribunal de police correctionnelle était saisi d’une prévention d’in

cendie. 11 s’agissait d’une meule incendiée à l’aide d’une allumette chi
mique. Le prévenu est un enfant de sept ans. porteur d’une de ces gros
ses faces de prospérité qu’ont la plupart des qnfans de la campagne , 
robustes plantes élevées qu sol natal dans lesquelles la vie animale brille 
«lans lout son luxe. C’est le petit Jacques Sourdeau deVitry. Près de lui 
est son père,.cilécomme responsable du fait reprochéàson fils. Ce brave 
homuie est maçon de son état, sa maigreur et son ajrsouffreteux of
frent un singulier contraste avec les joues rebondies et fraîches de son 
enfant. Le père Sourdeau pleure à chaudes larmes, et le petit Sourdeau 
sangloüe par imitation- _____—

La plaignante est .la veuve Gateloup, bonne femme de la meilleure 
figure, et qui, en venant demander réparation du tort énorme qu’elle a 
■souffert, paraît tout aussi chagrinè que ceux qu’elle accuse.

M. le président Pérignon. — Fèrtime Gateloüp, dites-nous déqtioi vous 
Vous plaignez. :

La veuve Gateloup.—Mon président, j’avais une meule qui contenait 
quatorze cents gerbes ; c’était tout mon avoir1, elle petit Sourdeau y a 
Utisle feu, Je suis ruinée, (Ellepleure.)

le président.—Çt vousidemandez des dommages-intérêts?
La veuve Gateloup. — fit non, (non Dieu! le pauvre voisin est plus pau- 

moijcomment me paierait-il, Je chef brave homme du bon Dieu? 
Jfclle pleureplusfort.)

M. le présideht. — Yous avez déposé’ime plainte, vous voulez être in- 
Uemniséê j il y a dès conclusions prises par vous à cet égard, 

veuvo Gateloup.—Oui, mon président.

part du gouvernement américain la ferme détermination de 
maintenir les relations pacifiques,qui existent heureusement 
entre les Etats-Unis et 1 Angleterre , et de réprimer jes dis
positions hostiles des Américains sur la frontière.

........ — ÜjI ■ 1 ’T —
FRANCE- — Paris . le 25 décembre.

Il n’y a pas eu hier de séance publique à la chambre des 
pairs. L’ordre du jour portait une réunion dans les bu
reaux pour la communication du projet d’adresse rédigé 
par la commission spéciale, conformément à l’article 77 du 
réglement.

En effet , une copie de l’adresse a été communiquée à 
chacun des sept bureaux dans lesquels se partage la cham
bre , et voici dans quels termes le Messaqer ngrle de cette 
réunion : A

« Les expressions de l’adresse ont été discutées, et plu*- 
sieurs changemens importans ont été proposés.

» Le bureau où se trouvait M. Mole a été le théâtre de 
discussion assez vives, et sur plusieurs points l’on a demandé, 
si non obtenu, des explications nettes.

MM. Schonen, de Montaiivet, d Allon , Cousin, ont pris 
part a ces débats.

» M. de Schonen, au lieu de ces mots contenus dans le 
projet d adresse: « Assurer l’indépendance de la Belgique », 
youlait que i’on mit : « Assurer l'intégralité de la Belgi
que^» Celte opinion, fortement soutenue par M. de Monta- 
lembert et combattue par M. le président du conseil, n’a pu 
prévaloir. 1 *

» M. Molé, qui avait annoncé désirer lui-môme la discus
sion a fond de toutesles questions importantes, s’est montré 
fort,réservé a I endroit de la Belgique; toutefois, il a pro
teste que rien n était encore signé, que ses sympathies étaient 
tout entières pour les intérêts belges, et que sa profession de 
foi, dont il na pas jugé à propos de faire confidence, était 
connue des puissances étrangères.

” l'afé plus explicite sur l'évacuation d’Ancône, et s’est 
félicité d avoir tiré les soldats français de la position plus nue 
precaire ou ils se trouvaient, d’après la lettre du traité entre 
la France et la cour de Rome.

» Enfin, M. le président du conseil s’est engagé h prouver 
que jamais les relations entre la France et l’Angleterre 
n avaient été plus amicales et plus intimes qu’en ce moment.

» Des discussions onlégalemenl eu lieu dans le bureau où 
se trouva M le duc d'Orléans, qui a pris une part active, 
ainsi que MM. de Mosbourg et de Gasparin. »

Après la communication du projet d’adresse , la commis
sion spéciale a dû se réunir de nouveau pour délibérer sur 
les observations des bureaux.

On croit que la discussion en séance publique commencera 
mercredi ; cependant nous n’avons point encore reçu d’ordre 
du jour. v
, -7 D1 commission de l’adresse de la chambre des députés 

s est reunie aujourd’hui dans le cabinet du président; elle se 
réunira mercredi à midi, et la discussion portera sur les 
questions de 1 intérieur. Ce n’est qu’après ces deux séances 
que MM. les ministres seront invités à venir donner des ex
plications à la commission.

M. Etienne, assure-t—on ce sqir, a été nommé rapporteur,

{Commerce.)

p.äi

qu^'vóusPréSldent' ~ CalmeZrV0US> nous «e serons pas plus sévères

in,uaaVeUVe’ ~ Ah ! ,bieIl sûr’ M’,e îuee > <tue c’es‘ un bien digne homme 
lout de menie que 1e père.Sourdeau. b ■
le KSr V°yonS’ Jac(‘ues Sourdeau, comment avez-vous mis

Jacques Sourdeau avec des paroles entrecoupées. —Voilà monsieur 
que je trouve le peut Emile... il me dit comme cela : veuxtuoüer 
aux billes ...... Moi , je joue aux billes avec Émile. Comme papa et
mynan étment dehors , je luidis.-Veux-lu entrer à la maiSon ? -Oui,

• Quand nous y étions, j’ai trouvé une allumette avec quoi papa frot- 
? chandellei alors nous avons couru avec Emile pour 

la flotter j c était dans le champ de la voisine Gateloup. J’ai recherché 
une grosse pierre , et,’ai frotté.., Alors ça a pris feu.Nous avions fait 
des bnns de blé une petite meule, et puis le vent a soufflé notre meu'e 
sur l autre alors le feu a pris à la grande..; J’ai eu peur... Et puis M
puis... (Il pleure : Ah hi! ah hi! ah hi!) 1 ! u s... u
père ePfï^LU;teavoi;inè.COmme mal»eu'e“‘> tu as ruiné ton

Le petit Jacques.—Papa, papa, papa , tue-moi !... tue-moi !
.Æ16 Père SüUrdeaU'et 16 Jacques fondent en

M. le présidçru.—Père Sourdeau, vous avez été imprudent en laissant
cVmfn elnSI Cbe^ vous.’. et.J ,a Portée de votre enfant , des allumettes 
chimiques, avec lesquelles il eût pu même mettre le feu à votre maison

— Le Journal des Débats se plaint amèrement ce matin 
de ce que la coalition veut, selon lui, composer un 
projet d’adresse équivoque et doucereux d’après te mo
dèle de celui de 1834. Il demande que le travail de la com
mission fasse connaître ouvertement et sans détours tous ses 
griefs.

— M. Thiers a eu hier une conférence avec M. Passy.
:—Le ministère Molé est fermement décidé à discuter {’a- 

dresse et à se retirer s’il ne peut, reconquérir la majorité.
— Qn parle beaucoup de modifications dans le cabinet; 

on croit généralement à un retour au ministère de MM. Gui
zot et Thjers, mais il ne peut y avoir de combinaison possi
ble ayant la discussion de l'adresse.

— Il est question d’accorder Ir présidence dn ministère 
avec le portefeuille des affaires étrangères à M. Thjers. On 
désigne déjà MM, Soult, Humann et Passy comme devant 
être ses collègues. Quoique M. le maréçhal Sonlt ne soit pas 
encore arrivé à Paris, on ne doute pas qu’il n’aççeptç le por-i 
tefeuille de la guerre.

Un ministère ainsi composé rallierait sans doute la majo
rité de la chambre des députés.

— Cent-cinquante partisans du cabinet se sont réunis hier 
chez M. le général Jacqueminot, afin d’aviser aux mesures à 
prendre pour s’opposer aux efforts de la coalition, et pour 
offrir un point de ralliement aux députés qui voudraient se 
venir joindre à eux.

— On lit dans le National :
La pétition qui a pour but de denqanderà lachambfç. une 

démonstration en faveur de la Belgique, et dont nous avcjns 
donné.le texte, continue à se couvrir de nombreuses signa
ture. Un exemplaire est Yésté déposé dans les bureaux du 
National, rq-ç;I$pcllé(.ier, 3.

— M. le maréchal Soult est attendu à Paris le 23 de 
ce mois.

— L e Nouvelliste annonce que. le maréchal Clausel est 
arrivé aujourd hui a Paris.

— On a expédié dans la journée d’hier deux courriers du 
ministère des affaires étrangères pour Bruxelles.

Au rnoment où tous les yeux sont tournés vers la Bel
gique,, èn raison de ce qui s’y passe, nous ne croyons pas 
suns intérêt de donner la statistique des corps français oui 
se trouvent réunis sur cette frontière, depuis Lunéville jds- 
qu a Dunkerque, en expectative des futurs événemens. Nous 
ne mentionnerons dans ce tableau que les bataillons , esca
drons et batteries formés sur le pied de guerre, le reste de 
ces divers corps devant faire le service des places du Nord 
dans le cas dune troisième entrée en Belgique.
TinÄ^ir?e'i“3Ade ligne’ deux bataillons de guerre à 
27* 6 J'îî'i3 Avesneel Mauheuge; 16eid., id. à Metz;
■p- dV 'L d.Jalenciennes; 42°id. , id. à Rocroy ; 46* id 
c ^lvet ,(i’ ld’,à Thionville ; 51* id., id. à Mazières et 
Sedan ; 60^ id., id. à Lille ; 67° id., id. à Dunkerque ; 8* lé
ger , id. Thionydle; 11» id., id. à Lille; 14« id., id à Metz 

Cavalerie. — l«r de carabiniers à Tout, 2« id. à Nanei 2* 
de cuirassiers a Amiens, 3« id. à Lille , 6« id. à Beauvais 
7« ni. a Lunéville, 8» id. id.. 9" id. à Givet, 10« id à Luné- 
yiUe , lor de dragons a Valenciepnes, 2« id, à Lonswv 3e 
id. a Arras, 12» id. à Givet, 4e de chasseur à Thionville ’ 6»
Stenay!‘Te8UemineS ’ 8° i4" à ^aybeuSe 1 ^ de hussards à

/.A ^^aes.-Mais, monsieur, c'est pas la faute à pana • c’esi nar
ce que j ai monté sur le dos d’Emile que j’ai pu prendre t-allùLu. P 
voja's que papa mettait toujours bien haut ces petits bUonf ouf Vailf 
ment, et j ai voulu voir... c’est pas sa faute ^ a u

La veuve Gateloup.—Pardonnez-iéur, mon président 
M. le president.—Retirez-vous votre plainte?
Laveuve gateloup.—Et ma meule?
M. le président.—Nous ne pouvons vous la rprwlpp« nf c;sassfö” " »*••-*«• ”• ««äss

W mm ?SS3«jSaa SSsi * —- *»«..
M. le président. — C est une bonne action de votre Dart pi Ip 

cherchera le moyen de vous faire accorder un secours ’ tribur<a{ 
Le pue Sourdeau.—Comment vous voulez-vous nup îp o m •«s,* «"o « « ssf/iss
& îsan ztsat- tr‘y,voyez moi, je ne vis pas trop déjà ’ "° •)réside,u i mais

noned!™SSbi^î,Ste^rnjBl,ne âge et
sable des faits de son fils, à payer 100 fr à titre^eTL COmme respon- 
la veuve Gateloup et par douzfèmes dommaS“ intérêts à
ÂÏÏSS”:1;-“! »«"-«• ■»<.!„„„
»ÏSSïiS;,'* «?!•».,

m pi«, lil».* P„ler
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ft. Chacun de ces dix-sept régimens de cavalerie fournirait 
trois escadrons de guerre.

Artillerie. — Dix batteries attelées (60 pièees) ptises dans 
les régimens d’artillerie en garnison à Strasbourg , Metz, 
Douai, La Eère, Besançon et Vincennes, sont prêts à entrer 
en campagne; Douai recevrait en outre une réserve de trois 
batteries attelées.

Récapitulation.
1° 26 bataillons de guerre à 750 hommes, 19,500 ; 2° 51 es

cadrons de guerre à 125 h., 6,375;5° 10 batteries de guerre 
environ, 2000; 4" génie, environ 1000 h. Total général, non 
Compris les corps non combattons el la réserve d’artillerie , 
28,875 hommes.

L’armée française compte donc , en ce moment, environ 
trente mille hommes de toutes armes disponibles sur les 
frontières delà Belgique, et prêts à franchir au premier si
gnal. Il ne leur manque qu’une chose essentielleq *une or
ganisation compacte en brigades, divisions, formant encore 
un corps d'armée, à l’instar des armées du Nord. Nous ne 
cessons depuis long-temps d’appeler de tous nos vœux une 
organisation de ce genre ; puissent les évènemens^ne point 
démontrer trop tardi’utilit é de nos-instances.

■____ (Sentinelle.)
NOUVELLES D’ESPAGNE.

Une dépêche télégraphique du lieutenant-général com
mandant la 21e division à Perpignan en date du 17, annonce 
que le 10 et le 12 de ce mois le baron de Meer a battu les 
rebelles à Sort et à Llavoisi. Beaucoup ont été tués,.blessés 
et dispersés. Le comte d'Espagne a battu en retraite par Cas- 
tello et Organi.

— On écrit de Bayonne, le 21 décembre :
Maroto était encore le 17 près de don Carlos , à la rési

dence d’Ascoitia. On avait reçu au quartier-général du pré
tendant la nouvelle qu’Espartero, à la tête de 8000 hommes, 
ayant tenté une attaque contre la Poblecion, avait rencontré 
une énergique résistance de la part des troupes carlistes de 
la ligne d’Alava. La position prise par ces troupes était trep 
formidable pour être enlevée.

BELGIQUE* — Bruxelles., le 26 décembre.
Le Moniteur publie les lois qui fixent le budget du dépar

tement de là justice a la somme de 6,507,625 fr., et celui de 
la dettepubliqueet desdotationsà la somme de 18,353,329 09.; 
ainsi que la loi par laquelle les receveurs des contributions 
directes sont tenus d’établir, sur les demandes desproprié- 

• tairès et d’après les renseignements qu’ils leur fourniront, 
les divisions de cotes foncières entre les fermiers ou locatai
res, moyennant une rétribution de quinze centimes par 
Avertissement quelesûits receveurs devront envoyer à leurs 
frais, aux fermiers ou locataires.

— Une réunion a eu lieu hier vers deux heures chez un 
fonctionnaire public pour s'entendre sur les mesures à 

rendre pour la défense du Limbourg et du Luxem- 
ourg ; plusieurs députés du Limbourg et du Luxem

bourg et d’alitres personnes s'y étaient rendus. On attendee 
paragraphe de l’adresse de la-chambre des députés de France 
relatif à la Belgique, et la réponse qu’y fera le roi des Fran
çais pour prendre des mesures.

—Un détachement du 6?, logé à Bruxelles hier, ainsi que 
•„plusieurs sédentaires, sont repartis ce matin. {J. de la Belg.

Bruxelles, lerid décembre. — (3 heures). Là Stagnation on mieux ‘ 
V ia nullité des affaires est fortifiée aujourd'hui par la fête. U ne s’est rien , 

traité en valeurs nationales. Voici les cotirs cotés •:
Fonds de l'Etat: dette active 2;i|2 p. c. 55- P„ 5 p. c. 99 3)4 P, 4 p. o. 

•ÎS8 3[4 A., Société Générale titres en nom fi. 800 P., certificats au 
porteur émission de'ParislOfiO-P; Société de Mutualité 1005 (106 1(3) 
Banque de Belgique 666 (66) A.j Banque Foncière 1060 (100) ; Caisse 
de Valenciennes 920.

•l'actif espagnol très bien tenu , mais sans afFaires au cours de 
15 31 4 A.

Les journaux du Rhin assurent que par une note adressée à la Diète 
le gouvernement anglais a garanti le maintien de l’ordre eu Belgique, 
en ajoutant que de gouvernement de S. M. britannique prêterait tous 
les secours possibles à celui de S. M. le Roi desBelges.

On attend avec impatience le résultat du rapport qui doit être fait 
Ata chambre des représentants, par la Commission chargée de l’examen 
du projet relatif à la Banque de Belgique. Il est présumable qu’il ne 
sera apporté aucunemodification entraiQant des lenteurs. L’odoption de 
ce projet est pressante.

Dès -ce matin le bruit s’est répandu qu’il y avait eu changement de 
ministère à'Paris : les noms de MM. De Broglie-îbiers et Guizot étaient 
Cités comme entrant dans la combinaison. Personne n’y croit, et, la 
malle-estafette n’étant pas encore arrivée, nous ne pouvons positivement 
démentir ce bruit annonçant un cabinet improbahle sous beaucoup 
de rapport.

P. S. Nous recevons à l’instant notre correspondance de Paris qui 
ne dit pas un mot âa changement de ministère. M. Etienne ainsi que 
M. Thiers a été nommé secrétaire de la commission de*l’adresse , il 
sera probablement chargé de la rédaction. i

Le jour même du jugement, M. le président Perignon adressait la 
reifie un exposé de la position du malheureux Sourdeau et de la veuve 
Gateloup.il sollicitait un secours de 200 fr.,dont la moitié serait remise 
à Sourdeau pour qu’il payât le montant de la condamnation-, et l’autre 
moitié à la veuve Gateloup, pour que l’indemnité à laquelle elle avait 
droit, à raison dé l’incendie de sa meule, fût mieux proportionnée à la 
perte qu’elle a faite.

Huit jours après, 200 fr. étaient remis dans les mains de M. Pérignon, 
au nom du roi et de la reine.

j’ONS DE LA VERTU.
La femme Patichon. — Mes juges, j’ons de la vertu, j’suis-tean- 

ceinle, mais légitimement. Ah! mais, c’est que Jeanne- Françoise-D*K»tèe 
Pâlichon estconnue... Il y a pas le plus petit mol à dire de d’ssus sa 
vertu , savez vous 3

M. le président. — Votre vertu n’est point en cause dens cette af
faire. On vous accuse d’avoir porté des coups à un employé del’octroi.

La femme Patichon. — C’est vrai, mon juge; commeil n’y a qu’un Dieu 
en France!

M. le président — Pourquoi avez vous frappé l’employé?
La femme Patichon. — Parce que j’ons delà vertu.
L’employé. — La paroissienne se trompe...... . je ne connais que mon

devoir.
La femme Patichon. — Vous êtes un grand scélérat etv’Ià tout.
L’employé. — Je me fiche un peu bien de vos invictives !... je ne con

nais que mon devoir.
La femme Patichon. —Vous êtes un gros monstre, et v’iâ tout.
M. le président. — N’insultez pas le témoin, vous aggravez votre po

sition.
La femme Patichon. J’défends ma vertu....

Dans la séance de la chambre des représentants de ce 
Jour , M. de Mérode a , sous forme de motion d’ordre , de
mandé que dans le cas où une puissance étrangère voudrait, 
au moyen de forces trop considérables , s’emparer du terri
toire belge, et soumettre à un joug qu’elles ■repoussent les 
populations du Luxembourg et dit Limbourg, le gouverne
ment fut autorisé , indépendamment des moyens de résis
tance qui sont à sa disposition , à livrer à l’armée française 
les forteresses de notre frontière méridionale.

M. Dumortier a fait observer qu’une nouvelle loi n’était 
pas nécessaire, puisqu’en 1831 une loi a été votée pour au
toriser le gouvernement à réclamerj l’intervention d’armées 
étrangères pendant toute la durée de la guerre.

M. le comte de Mérode, d’après cette explication, a con
senti à ce qu’on ne donnât pas une suite immédiate à sa mo
tion, et, sur la demande de M. le ministre de.l’intérieur,on 
est passé aux objets à l’ordre du jour.

M. Devaux a présenté, dans la même séance, le rapport 
de la commission chargée de l’examen du projet qui a pour 
but de mettre la Banque belgique en état de reprendre ses 
payemens. Il a dit qu’il résultait du bilan présenté par les ad
ministrateurs de la Banque et vérifié par les mandataires des 
créanciers, ainsi que des réponses faites aux demandes de la 
commission par les représentais des créanciers et l’adminis
tration de la Banque, que celle-ci pourrait, dans le délai de 
sursis, payer tous ses créanciers el rembourser tous ses bil
lets sans qu’on soit obligé d’exiger des établissemens indus
triels de la Banque des restitutions qui pourraient embarras
ser leur situation. U a conclu en conséquence à l’adoption du 
projet de loi avec quelques rectifications de chiffres et de 
rédaction.

La chambre s’en est occupée immédiatement, et en comité 
secret, de la discussion de ce projet. — A 5 heures 3|4, la 
séance publique a été reprise, et le projet adopté à l’unaui- 
mité de 65 voix.

— Le sénat s’est réuni aujourd’hui à deux heures et de
mie. Sur les conclusions de M. le comte de Quarré, rappor
teur de la commission de vérificaLion des pouvoirs, le sénat 
a admis, comme membre, M. le comte H. de Mérode, réélu 
par le district de Bruxelles.

Une commission a été nommée pour examiner le budget 
de la guerre ; elle se compose de MM. de Bousies, Dupont 
d’Ahérée, Vanderheyden, de Wauthier et G. d’Jonghe.

M. le chevalier Wouters de Bouchout a proposé au nom 
de la commission l’adoption du budget de l’intérieur ; la dis
cussion en a été renvoyée à demain.

--------- - rnrrtisasaegi&gaar-. ■
LIÈGE , LE 27 DÉCEMBRE.

LA. QUESTION DES CEREALES.
La section centrale de la chambre des représentai n’a pas 

cru devoir accueillir le .projet de loi sur la libre entrée des 
céréales présenté par M. le ministre de l’intérieur. Elle y a 
substitué un autre par lequel les grains et farines de froment 
et de seigle seront admis temporairement à l’importation , 
en franchise des droits de douane, aussi long-tems que le 
prix des mercuriales, établi en conformité de la loi du 31 
juillet 1834, ne descendra pas à 18 francs et au-dessous 
pour le froment et à 13 francs etau-dessous pour le seigle. 
Les mêmes grains et farines de froment et de seigle reste
ront prohibés à la sortie pendant tout le tems où les prix 
s’élèveront par hectolitre à 22 francs et au-dessus pour le 
froment, et à 13 francs et au-dessus peur le seigle. Au 15 
août prochain ces dispositions cesseraient leurs effets et la loi 
du 31 juillet 1834 serait remise en vigueur.

Le projet présenté par le gouvernement était beaucoup 
plus large et plus libéral. Sans tenir compte des mercuriales, 
et des prix fixés par les marchés régulateurs, il autorisait la 
libre importation des grains, jusqu’au-commencement de la 
moisson prochaine, et cette importation n’était soumise à 
aucune disposition restrictive, semblable à celle qui est 
consacrée par le projet de la section centrale. Elle était ab
solue et complète. Il est vrai que le terme fixé pour sa du
rée, ne s’étendait pas au-delà des limites, posées, de son 
côté, par la section centrale , et que ses effets ne devaient 
être également que temporaires. Mais les bienfaits que nous 
aurions recueillis de cette importation libre de toute entrave, 
et les enseignemens que nous eussions retirés de cette expé
rience, auraient pu exercer ùne influence heureuse sur la 
législation qui concerne les céréales, et devenir la source 
d’ùne foule d’améliorations dont nous sentons si vivement le 
besoin. Mais nous sommes persuadés que des intérêts privés 
sont encore venus susciter des difficultés et des embarras, 
et qu’un grand nombre de représentans auront encore re-

L’employé. — J’ la soupçonnais fie eontrehande, cette femme, la 
Voyant enceinte...... On sait que c’est que les femmes enceintes qui pas
sent la barrière.......c’est toutes fies contrebandières. J’ m’en approche
donc avec ma sonde pour remplir mon devoir.

ta fcmmePatichon. — J’étais-t’y en contrebande ?
t’employé. — Non, j’ ne dis pas ça.... j’m’ai assuré que vous pouviez 

passer, et j’ vous ai même dit: Passez. Mais au lieu de filer votre nœud 
vous m’avez tombé dessus avec accompagnement de sabots, dont aux
quels j’en ai eu la figure et les os des jambes incommodés, 
k ta femme Patichon. — J’ons bien fait.... Pâlichon me l’a dit.

M. le président. — C’est là tout le repentir que vous montrez!
ta femme Patichon. — Et pi'ête à recommencer, si l’occasion se pré

sente... Mes juges , il m’a proféré des vestes de vaurien..... il s’a permis 
des toutemens criminels.... que Patichon lui aurait cassé le museau s’il 
s’fussionttrouvé là.

L’employé. — Je ne connais que mon devoir.
ta femme Patichon. — Et moi , j’ ne connais que ma vertu.
t’employé. — J’devais m’acquitter de mes fonctions. J’l’ài fait avec 

tout le respect dû au sexe délicat dont j’ vous suppose la susceptible de 
marcher avec.

La femme Patichon. — te respect! Oh! le monstre! il appelle ça du 
reêpect! Si j’l’avions laissé faire !
t’employé. — C’est une simple farce qu’elle joue devant la justice ,

pour se justicier....... Mes camarades ont bien vu que je m’acquittais
promptement de ma consigne.

te tribunal, n’admettant pas le système de défense delà femme Pati
chon , la condamne à trois jours de prison et 50 francs d’amende.—C’est 
égal, s’écrie-t-elle, j’ons bien fait, Patichon me l’a dit. Ah! c’est que 
j’ons de la vertu, moi,'d’à ! ! !

V i’amour mouille.— U ne s’agit point ici de la charmante chanson 
d’Anacréon, mais d’une historiette rapportée par un journal américain.

calé, en cette occasion, devant les craintes exagérées et 
égoistes de quelques hommes toujours occupés à faire d’a
bord leurs affaires et ensuite celles du pays.

On conçoit que le projet présenté par M. le ministre ne 
pouvait, tel.qu’il est formulé, être converti en une loi per
manente. La transition du système prohibitif à celui de la 
libre importation eût été trop brusque. Le ministre avait donc 
bien fait de proposer une loi essentiellement temporaire 
quoique, selon nous, il eût mieux fait encore d’ailaquer là 
législation actuelle au cœur,de substituer au tarif qui nous 
régit un tarif plus modéré, et de le faire sanctionner par la 
chambre, comme l’expression d’un changementdéfinitif desys- 
tème. Mais la section centrale ne pouvait invoquer en faveur du 
projet qu’elle vient d’élaborer les mêmes considérations. Elle 
n’avait pas les mêmes motifs pour accorder à la loi nouvelle 
une durée temporaire et limitée, puisque son adoption n’au
rait fait que rétablir un juste équilibre, pour le présent et 
pour l’avenir, entre les besoins de la consommation et les 
intérêts de la production, but principal de toutes les lois 
économiques qui président à une équitable répartition des 
richesses. Cependant la section centrale a cru devoir adopter 
à cet égard, les mêmes dispositions que le gouvernement avait 
introduites dan» son projet. Le remède est done très-ineffi
cace ; il l’est d’autant plus que, peut-être l’année prochaine, 
ou dans deux ou trois ans, on se retrouvera en face des' 
meines embarras qui compliquent aujourd’hui notre situa
tion ; il faudra done aviser à de nouveaux moyens , et très- 
probablement ou n’y aura recours que lorsque les atteintes 
du mal se seront fait sentir avec une violence nouvelle, pro
pre à compromettre le sort des classes ouvrières et à met
tre la tranquillité publique en danger. Voilà cependant à 
quoi le pays est exposé par l’imprévoyance de quelques hom
mes qui ne prennent trop souvent conseil que des circons
tances actuellet, et qui ne commencent a s’inquiéter de 
l’avenir, que lorsqu’il est là, menaçant, à nos portes , avec 
ses inquiétudes prêtes à se traduire en actes de violence ! 
II faut convenir qu’un vrai législateur n’agirait pas ainsi. Les 
replâtrages sont toujours mauvais. Ils masquent les défauts 
et les vices mais ils ne les corrigent point.

On a vu que les grains et farines seront admis à la libre 
importation aussi long-temps que le prix des mercuriales ne 
descendra pas à 18 francs l’hectolitre pour le froment et à 13 
pour le seigle. Cette échelle nous parait défectueuse. Il nous 
semble qu’on aurait pu, sans inconvénient, autoriser la libre 
importation, dès que lé prix du froment serait parvenu à 17. 
francs et celui du seigle a 12. On pourrait même adopter ce 
taux pour base d’une loi définitive. C’est le prix normal du 
blé. Tant qu’il ne s’élèvera pas au-delà, le peuple peut, sans 
difficulté et sans gène, se procurer le pain nécessaire à sa 
subsistance. Il faudrait donc s’efforcer de maintenir tou
jours cette proportion, et l’on y parviendra, si le blé étran
ger e#t admis, dès qu’elle est dépassée.

Grâce à une semblable mesure, nous n’aurions jamais à 
craindre la rareté des céréales , ni à redouter les émeutes 
d’une population qui souffrirait de la faim. Tout le monde 
aurait, en toute saison, du pain en abondance, et si des ca
tastrophes industrielles survenaient, sile travail se ralen
tissait dans quelques ateliers, si des circonstances politiques 
amenaient une perturbation momentanée dans le crédit pu
blic et privé, on pourrait d’autant plus facilement faire tête 
à ces embarras, et se tirer de ces difficultés imprévues, qu’on 
pourrait employer à combattre le mal toutes les ressources 
dont il faut aujourd’hui distraire une partie pour constituer 
un fonds de charité qui lui-même est prélevé sur les besoins 
des travailleurs.

En appelant l’attention des chambres sur la question des 
céréales, le gouvernement a Templiun devoir; mais aussi 
long-temps qu’il ne l’abordera pas franchement, qu’il n’aura 
pas clairement manifesté l’intention de substituer au régime 
prohibitif actuel un régime plus libéral, on ne lui saura pas 
gré de ses efforts et on ne lui tiendra pas même compte des 
résultats momentanément satisfesans qu’il aura obtenus à 
l’aide de mesures transitoires. Car le mal renaîtra, après 
que ces mesures auront perdu leur effet, et il renaîtra plus 
vif et d’autant plus insupportable qü’on aura vécu, pendant 
■quelque temps, sous l’empire d’une législation plus douce et 
mieux appropriée aux besoins de la majorité des consom
mateurs. Le retour, d’une loi équitable à une loi injuste, ne 
s’opère jamais san» déchiremens, sans dangers pour la paix 
publique, et ce fait seul, indépendamment des conséquences 
matérielles qu’il peut entraîner, est aussi préjudiciable aux 
intéréts de tous, que fatale à la considération d’un Etat, 
fondée principalement sur la stabilité de lois conformes à la 
justice et à Phumanité. ________

Nous avons dit que M. Ch. de Brouckere avait donné sa 
démission de directeur de la Banque de Belgique. On as-

La Gazette de la Daleware racente le naufrage du navire le Pu- 
larcski, qui s’est perdu sur les rochers après avoir lutté pendant un 
jour et une nuit contre la violence<de l’ouragan. Au nombre des pas
sagers se trouvait un jeune homme de la Nouvelle-Orléans nomméRidge, 
et irne jeune personne de Baltimore, nommée mis Onslow. Dès le com-. 
mencement de là tempête, M. Ridje ayant remarqué la frayeur de la 
jeune personne, oublia.son propre danger pour ne s’occuper que !de 
celui de cette jeune fille. Il se dévoua entièrement à elle, et quand le 
navire se brisa sur les rochers, il la 4>rit dans ses bras, et parvint, 
après des efforts inouïs, à la conduire, en nageant, sur le rivage, où 
il ia déposa saine et sauve. En reconnaissance d’un tel service , aveB 
le consentement de ses parents, la jolie miss Onslôw vient d’êpouserM. 
Ridge, son sauveur, auquel -eile apporte en dot 200,000 dollars ( un 
million de franc».

V Un mauvais plaisant qui a la prétention de rêsnraer en deux mots 
la position politique actuelle , s’écria en apprenant la nominaties de M» 
Dupin, obtenue avec tant de peine par le ministère Mold.

La Belgique ne saurait espérer de trouver 
Un appui hienferme «ur ho vain mollit.

%* En ce moment oû chacun grelotte , i! est utile de donner à nos 
lecteurs le moyen d’avoir un bon appartement cnxtD pendant tout l’hi
ver, pour la bagatelle de 50 centimes, c’est le plâtrier Baretta qui s’en 
charge. Prenez, dit-il, un demes petits Bonapartes, cassez lui un 
bras , n’importe lequel, et vous aurez un Bonaparte manchot.

Mous donnons celte mauvaise plaisanterie pour ce qu’elle vaut et 
nom en laissons toute la responsabilité à son autour. {l’Obs)
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sure aujourd'hui qu’il s’est aussi démis de ses fonctions de 
directeur de là Monnaie, d’aide-de-camp de S. M., de colo
nel d’artillerie et de professeur de l’universite libre.

On lit dans le Précurseur :
Nous trouvons dans les journaux anglais qui ont paru 

avant-hier matin, 23 décembre, à Londres, et qui nous ar
rivent par voie extraordinaire, la nouvelle que le gouver
neur-général des Indes, a définitivement déclaré la guerre 
à la Perse, et a dirigé toutes ses forces vers la Perse. Mais 
nops remarquons que cette déclaration, datée de Simla, le 
l°r octobre, et extraite des journaux d’Àgea du 16 octobre, 
avait été publiée avant la levée du siège d’Hérat, circonstance 
qui pourrait avoir influé sur la conduite du gouverneur-gé
néral. Dans tous les cas, la guerre avec la Perse parait au
jourd’hui inévitable, et si elle estconduite avec discernement 
et énergie, il n est pas douteux qu’elle apportera de grands 
obstacles aux desseins ambitieux de la Russie, et consolidera 
le pouvoir de TAngletérre dans les Indes.

On écrit de La Haye, le 23 décembre :
La première chambre des états-généraux a adopté, dans 

ses séances de vendrediet de samedi derniers , les trois pro
jette loi du budget de l’état pour 1839, la loi pour la levée 
de la milice nationale, et celle relative aux exigences finan
cières extraordinaires.

— Lè tribunal de Charleroi, par jugement du 21 dé
cembre courant, rendu sur la plaidoirie de M“1 Audent et 
Isaac, conseils du sieur David; ex-gérant du journal decette 
ville , s est déclaré compétent pour statuer sur une action 
en dommages-intérêts intentée contre les sieurs Kabarl et 
consorts, propriétaire de ce journal, enrejetant les moyens 
d’incompétence, consistant en ce que la demande du sieur 
David aurait pour objet la réparation d un dommage causé 
par un délit de presse.

On se rappellera que le tribunal de Bruxelles s’est pro
noncé dans le môme sens en cause des sieurs Hauman et 
Vinchent contre le Journal du Commerce de cette ville.

— On écrit d’Elberfeld, 26 décembre :
Aujourd’hui a eu lieu l’ouverture solennelle de la pre

mière section du chemin de fer de Dusseldorf à Elberfeld; 
350 personnes ont fait le trajet qui a été parcouru en 13 mi» 
Dutes. (Gazette d’Elberfeld.)

La Gazette d’Augsbourg du 20 décembre contient les 
réflexions suivantes sur le traité des 24 articles :

La France ne se laissera pas arracher les avantages que lui 
a valus ce traité; il ne peut plus être question de faire entrer 
la Belgique dans la confédération germanique, la France s’y 
opposerait. Nous ne serions pas étonnés qu’à la fin le cabinet 
insistât plus que les autres puissances sur l'exécution des 24 
articles. Par la diminution de son territoire la Belgique s’af
faiblit et par conséquent l’appui de la France lui devient plus 
nécessaire. L'extension de la ligne hollandaise, rendra diffi
cile le maintien de la tranquilité intérieure de la Belgique. 
Sa neutralité n’aurailplusun caractère imposant. Elle estdonc 
forcée de se ranger du côté de la France avec l’assistance de 
laquelle elle pourrait, dans le cas d'une guerre, agrandir 
son territoire. Serait-il indifférent pour l’Allemagne qu’un 
peuple limitrophe de quatre millions d’hommes qui, peut en 
mettre 100,000 sous les armes, fût maître de se jeter, en cas 
de guerre, du côté de la France ? Nous terminerons notre 
raisonnement en disant qu’il est dans l’intérêt de l’Allema
gne et de la Hollande même, que la Belgique soit un état 
fort et puissant. Elle a suffisamment prouvé qu’elle ne vou
lait pas s’unir à la France; son chemin de fer est une entre
prise à la fois allemande et belge. L’amitié de la Belgique 
sera , pour l’Allemagne, un boulevard plus solide contre la 
France que toutes les forteresses élevées sur la Scarpe, qu’un 
coup de vent a renversées en 1830, parce que le peuple les 
avait désapprouvées. Mais s’il en était autrement, l’union de 
la Belgique avec la France, loin d’être un malheur pour elle, 
causerait le plus grand préjudice à la Hollande et à l’Alle
magne.

— La Gazette d’Augsbourg publie une correspondance 
de Bruxelles, où il est dit que le gouvernement belge n’a
vait encore reçu aucune communication officielle des 
intentions de la conférence. Du reste, ce qui concerne la 
dette, l’Escaut, etc., doit être décidé entre la Hollande et 
la Belgique., avant qu’un refus de celle-ci d’évacuer le ter
ritoire puisse amener des moyens coercitifs.

La Belgique veut, avant de se lier de nouveau, avoir la 
certitude que la Hollande admet le traité, attendu que l’o
mission de cette condition en 1831 est’cause de toutes les 
complications actuelles, et que l’assurance même donnée par 
les cinq puissances de forcer la Hollande à l’acceptation, a 
été si peu efficace.

Jusqu’à ce qu’on parvienne à une solution de cette nature 
le statu quo est.sous la garantie spéciale de l’Angleterre et 
de la France, et il ne peut être question de mesures particu
lières contre la Belgique.

Le Journal des Flandres publie ce qui suit :
Dès le surlendemain de son installation (9 novembre). Mgr. l’évêque 

avait fait mander auprès de lui un ecclésiastique, actionnaire de notre 
feuille. Mgr. lui déclara que sa volonté était qu’il n’y eût à Gand qu’un 
seul journal catholique, écrit en français , que déjà les propriétaires du 
Constitutionnel s’étaient soumis à son’ arbitrage ; qu’il désirait connaî- 
tre'les intentions du Journal des Flandres , et qu’en tout cas il était 
décidé à sévir contre les récalcitrans. Les actionnaires décidèrent à l’u
nanimité qu’ils s’en rapportaient à la sagesse de Mgr. pour la présen
tation des conditions. Quinze jours après , Mgr. signifia ces conditions.

1" Fusion des deux journaux ; — 3“ Formation d’une cotnmission de 
quatre membres composée de deux ecclésiastiques, au choix de Mgr. , 

de deux laïques, dont l’un pris parmi les propriétaires du Constitu
tionnel et l’autre parmi ceux du Journal des Flandres ; — 3° Cession 
a Mgr, de la moitié des actions du Journal des Flandres , l’autre moi
tié restant à trois propriétaires que Mgr. excluait nominativement du 
comité ; — 4° Renvoi du rédacteur principal Au Journal des Flandres et 
son remplacement par celui du Constitutionnel, qui serait en outre 
comptable et éditeur responsable ; — S" Renvoi de quatre ouvriers com
positeurs au moins et leur remplacement par un nombre égal d’ouvriers 
employés au Constitutionnel; — 6° Suppression de notre titre ; 7* main
tien du Vanderlander et de son rédacteur.

Nous crûmes devoir en référer à nos amis politiques. Plusieurs mem
bres delà chambre des représentans, étrangers aux Flandres, mais 
frappés comme nous de l’inconcevable rigueur de ces conditions,

firent des démarches solennelles auprès de Mgr. Fornari internonce du 
saint-siège.

Huit jours après, Mgr. Delebecque fit venir devant lui un autre de nos 
actionnaires, lui intima l’ordre de se retirer du Journal des Flandres 
et lui annonça que lé lundi 26 novembre , i! livrerait à l’impression une 
circulaire contre notre feuille.

La circulaire ne parut pas. Mais une personne respectablfe s’interposa 
et annonça les conditions suivantes :

Art. 1“ Ce nouveau journal portera le nom A'hcho des Flandres : 
2« l’allure sera indépendante; 3“ une nouvelle commission sera consti
tuée, qui se composera de MM. d’Hane, de Potter, Jean Vergauwen et 
Heyman-Heye. Cette commission aura la propriété du nouveau journal 
et du Vaderlander ; 4° à cette commission sera adjoint un ecclésiasti
que, au choix de Mgr. Cet ecclésiastique sera chargé de la censure épis
copale , et aura voix délibérative dans le conseil de la commission en 
tout ce qui concerne la rédaction des deux feuilles; la nouvelle commis
sion fera ses statuts particuliers el réglera au plus tôt possible les affai
res financières et matérielles. Elle fera le choix des rédacteurs. Ou désire 
qu’un desrédacteurs du Constitutionnel soit employéau bureau du nou
veau journal; 0» La commission n’admettra dans son sein aucun ecclé
siastique autre que celui dont il estparlé dansi’art.4.

Un seul point de ces conditions nous parut inacceptable, c’était la part 
donnéeaucenseureeclésiastique dans la marche politique des deux feuil
les (fin de l’art. 4). On comprendra aisément qu’il nous était impossible 
de céder suree point.

Les négociations en étaient là, lorsque nous apprîmes hier matin que 
Mgr avait réalisé sa pi entière menace, et lancé une circulaire, non seu
lement contre le Journal des Flandres , mais aussi contre le Vander- 
lander.

Voici la traduction :
« Gand, 21 décembre 1838.

» Monsieur l’archiprêtre, ainsi qu’il a été unanimement décidé dans la 
conseil d’aujourd’hui, nous avons cru, pour des motifs graves qui vous 
onl été exposés et que vous avez approuvés, devoir interdire à notre cler
gé, comme nous interdisons par la présente, les journaux qui ont pour 
titre : Le Journal des Flandres st den Vanderlander. C’est pourquoi 
vous voudrez bien informer le clergé soumis à votre juridiction que no
tre volonté est que les ecclésiastiques de notre diocèse, quels que soient 
leur rang ou leur fonctions , s’abstiennent de rédiger, de propager, de 
soutenir et de lire ces journaux.

» Dans l’entretemps nous sommes avec le plus profond respect.
® Votre très-humble serviteur,

» Louis-Joseph , évêque de Gand. »

Achat de chevaux de trait pour le service de l’artil
lerie et des ambulances.

La commission nommée pour acheter directement les che
vaux de trait pour le service de 1 Artillerie et des Ambulan
ces , se rendra à Huy les 14 et 15 janvier prochain et à la 
Neuville-en-Condroz les 17 et 18 même mois.

Les personnes qui auront des chevaux de trait à vendre, 
pourront se présenter dans les communes prénommées aux 
jours ci-dessus indiqués.

La pétition suivante a été adressée au collége des bourg
mestre et échevius de Liège :

. Liège, le 13 décembre 1838.
Messieurs,

Les nombreux travaux qui doivent être exécutés dans l’intérêt de la 
salubrité, de l’aisance et de la beauté de la ville de Liège, exigent des 
dépenses qui dépassent les moyens de la commune.

Rechercher de nouvelles ressources qui me soient pas une nouvelle 
charge pour les habitans, est l’acte d’un bon citoyen.

C’est à ce titre, Messieurs, que je vous demande comment aucun de 
Vous n’a, jusqu’à ce jour, songé à demander pour la ville, la concession 
du riche terrain houiiler que renferme son ehceinte et ses dépen
dances ? 1

Une loi récente sur la matière attribue la préférence au propriétaire 
de la surface.

Ce propriétaire Ici, c’est la commune qui pourra toujours céder les 
droits que le gouvernement ne manquera pas de lui accorder, à la so
ciété, qui tout en se soumettant aux conditions imposées par ia science 
et dans l’intérêt delà salubrité et de la sécurité de noire cité, payerait 
à la ville comme prix de cession, la somme la plus forte.

Evaluer cette somme à un million (1,000,000) ne serait aucunement 
exagéré.

C’est en effet avec du charbon de terre que l’on fait de l’or dans ce 
siècle de houille.

Si aucun de vous, Messieurs, ne veut faire celte proposition, permet- 
tez-moi de vous la faire efde vous appeler à délibérer sur son objet.

Les demandeurs en concession, j’en suis persuadé, se retireront de
vant vous, car la plupart d’entre eux n’ont absolument aucun titre pour 
obtenir le véritable cadeau qu’ils sollicitent.

Je désirerais, Messieurs, si mon idée est agréée, par vous, que la 
somme qui doit en provenir, soit immédiatement appliquée aux travaux 
que je considère comme étant les plus urgens, ei comme devant procu
rer le plus d’utilité et de beauté à notre cité.

Je veux parier de l'achèvement de la rue de la Cathédrale et de la per
cée à faire à travers les maisons Beilefroid, Devillers et Bayet, afin d’é
tablir une communication directe et facile entre la rue derriè’re le Pa
lais, toutes celles du quartier de l’Ouest et la plaça St.-Lambert.

Recevez, Messieurs, etc.

A Messieurs les Rédacteurs du Poiitique.

Par lettre insérée dans le n° 304 de votre journal, M. J.-G. Bidaut 
s’est plaint d’avoir reçu en logement le 19 décembre quatre .soldats du 
5me. régiment pour unjjour, et le 21, quatre chasseurs à cheval pour 
trois jours.

Cette plainte a toute l’apparence d’être fondée, et cependant elle'ne
l’est pas en réalité.

En effet, si M. Bidaut a reçu des militaires à deux jours d’intervalle 
seulement, ça été en vertu de la dure loi de nécessité. Les chevaux des 
chasseurs, dont l’arrivée à Liège a été en quelque sorte inopinée de-

» seurs aux environs de ladite caserne, et, par suite, de loger de rechef 
» les principaux habitans du faubourg St-Laurent,etc. »

Le bureau des logemens n’a donc commis ni faute ni bévue dans cette 
occurence : son seul tort (et je ne sais trop si pelle qualification con
vient, eu égard aux circonstances du moment) son seul tort dis-je a 
été d’oublier d’inscrire sur les nouveaux billets à destination de MM. 
Bidaut el çonsors, ces mots : « à charge, de compensation. » Mais l’omis
sion n’aura aucune suite fâcheûXejpàr boïûiè ilote a été prise de la chose 
dès le moment même.

Voilà, Messieurs les rédacteurs, la.simple explication qu’il a paru 
utile de donner et'qui eût sans douté pleinement satisfait celui des si
gnataires de la plainte qui aurait bien voulu se rendre, avant d’écrire 
au bureau des logemens militaires. ’

Avant de se récrier contre un acte d’une administ ration dont les ef
forts pour le bien-être public sont généralement, appréciés, n’eût-il pas 
été juste de s’assurer bien exactement des faits? *

Agréez, etc. jr. M.

Avec la chaleur les pieds transpirent et gonflent, aussi la chaussure 
tant soit elle bien faite comprime-t-elle fortement les pieds; de là des cors, 
des oignons et toutes les infirmités pédestres qui donnent aux personnes 
qui marchent dans les rues la physionomie d’une collection de boiteux 
ou d’estropiés. Nous recommandons à ces personnes l’usage du taffetas 
gommé préparé par M. Paul Gage à Paris, rue de Grenelle St.-Germain , 
n° 13. Ce taffetas jouit d’une réputation méritée que lui ont valu son ef
ficacité constante et le suffrage des personnes les plus recommandables 
de la société (1).

(1) Dépôts dans toutes les villes de France et chez A. Brunin, pharma
cien , à Bruxelles, Montagne de la Cour ; Bôssut, père, pharmacien à 
Tournay; Courtois , pharmacien à Tournay.

tarif des grains. —Le collége des bourgmestre et éche- 
vtns porte a la connaissance du public qu’il résulte de la 
declaration publiée en date du 10 de ce mois par M. le mi
nistre de l intérieur et des affaires étrangères « que le droit 
» d entrée pour le seigle est provisoirement supprimé et qu e 
« le droit de sortie est maintenu à fr. 25 par 1000 kilo - 
» grammes. »

A l’Hôtel-de-YilIe, le 26 décembre 1838.
Le président, J.-J. Tilman.

Sûreté publique. — Avis aux propriétaires de voitures.
Le collége des bourgmestre et échevins rappelle aux pro

prietaires de voitures les dispositions de l’art. 6 du régle
ment du 26 juin 1827, portant :

« En temps de neige, de nuit ou de jour, un fort grelot 
« mobile pour avertir les passants sera attaché aux che- 
« vaux de toute voiture suspendue et non suspendue ; en 
« outre , et en toute saison les voitures suspendues ou trai- 
« neaux de luxe ne pourront circuler dans l’obscurité qu’a- 
« vec une lanterne au moins quand même les réverbères 
« seraient allumés. »

Les contraventions seront poursuivies rigoureusement.
AI nôtel—de—ville , le 26 novembre 1838.

Le président, J. J Tilman.

Mesures prescrites en temps de neige et glace.
i , -^e des bourgmestre et échevins rappelle aux ha

sten8 les obligations suivantes, prescrites en lems de neige 
et de glace :

« 1° Lorsqu’il y a du verglas, les habitans sont tenus de 
» taire répandre du sable ou des cendres menues sur les ac- 
» colemens et trottoirs qui bordent leurs maisons ou pro- 
» prtetés. Les portiers ou concierges des établissemens ou 
» édifices publics sont tenus, en outre, d’en répandre sur 
» les degrés et seuils des portes d’entrée; ainsi que d’enle- 
» ver les neiges et les glaces qui couvriraient les degrés ou 
» seuils en les amoncelant à proximité, et de manière à ne 
» point gêner la circulation.

» 2° Lors du dégel et aussitôt que radministration ou la 
n police en prévient les habitans, ceux-ci devront briser ou 
» faire briser les glaçons accumulés devant leurs maisons ou 
» propriétés. Ils les feront ensuite réunir en tas sur lès 
» les points de la voirie indiqués pour les tas du balayage 
» journalier. u

» 3° Il est interdit de jeter les neiges, glaces ou tous au- 
» tres objets du haut des bâlimens sur la voie publique. »

Le collége prévient en outre les habitans que l’entrepre
neur du nettoiement a reçu l’ordre d’enlever journellement 
les tas de neigé qui seront faits par suite du balayage 
pi cscrifc,

A rHôtel-de-Viile , le 26 décembre 1838. *
Le président J. J. Tilman.

_ Le collége des bourgmestre et échevins de la ville d 
Liège înytte le sieur Lamberty, François Emile, carabinie 
au premier régiment de chasseurs à pied en congé, à se pri 
senter le plutôt possible au bureau militaire à' l’hôtel de vill 
pour affaire administrative qui le concerne.

Liège, le 26 décembre 1838,
Le président, J. J. Tilman.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
TEALLEUrvàudevil!ei ’ ^ décerabre’ ZAMPAi opéra en 3 actes. — E:

f,lrèSiUfSS“^ au bénéfice de M. Paul Canut, la Ire. représeï 
W'°” de la FILLL DE L’AIR,; féerie en 3 actes et 4 tableaux.
vaudevillendaiU’ANNE DEB0ÜLEN> opéra,la reprise d’un 1er. AMOüi

ANNONCES.
Dimanche prochain, chez BASKIN-BIA rua 

derrière le Mur des Anglais. r

SOIERIES,
Schals et Nouveautés.

RUE DU PONT-D’ILE, N° 32,
Vient de recevoir , de son choixfait à PARIS, UN BF' 

ASSORTIMENT de NOUVEAUTÉS propres à être donnée 
en cadeaux de Nouvelle-Année, Nécessaires, Boites à gants 
TiesorS; Papeterie, Garnitures de bureau et beaucoup d’au 
tres articles de ce genre, Quincaillerie et Bijouterie fine 
Ganterie, Cravaltes, Gilets en satin broché et Cravattes ei 
Mermos français brodé, etc, etc.
TS!'"cJailss! ch?zelle une grande quantité de PAR 
FUMERIE des plus fraîches.
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIENTrüësô^UIp^i 

Cabillaux, Rivets,Raies, Elibëttes, etc.-,'chez Andrim
Cabilleaux, Rivets,Rayes, chez PERET, rue Ste.-Ursuh

HUITRES ANGLAISES, chez PERET, rue Ste-ürsuh

l’Hôtel™ViiitNGLAISES' CheZ PARF°™Y, derrièr

POISSONS DE MER très-frais au Moriane , rue du Stocki

n ^73 RTlER aveC 0U sans.écuriei me devant la Madelain



LE POLITIQUE

89,000 FRlNCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
pad lettres affranchies à M. C , au bureau de celte feuille.

A LOUER une BELLE MAISON DE COMMERCE , 
Pont-ci Ile, avec grande boutique, cour et jardin. 

S’adresser rue Basse-Sauvenièren. 24,

rue

1 25 ce* Mitii(Diirâ2iireiiéi!,r-7S-

USUEL ET PORTATIF 
DE LA LANGUE FRANÇAISE ,

CONTENANT b’aPKÈS L’ACADÉMIE
La définition et l’orthographe de 500,000 mots, les prin

cipes et les difficultés du langage.; publié par la Société Na
tionale, à Paris. SE TROUVE AU BUREAUdu POLITIQUE-

M° DUSART, notaire, à Liège, fait savoir que, par acte 
de VENTE AUX ENCHÈRES, qu’il a reçu le 18,décembre 
courant. , . ,

IL A ÉTÉ ADJUGÉ

UN MAGASIN
yant son entrée sous le pont des Arches, à Liège, moyen- 
ant la somme de 5000 francs, et qu’on peut, dans les dix 

ours de là vente, surenchérir d’un vingtième.
S’adresser audit notaire DUSART. .1762

A LOUER, pour le 24 juin prochain,
UNE

liaison de commerce,
Faisant le coin de la rue Souverain-Pont et Grande-Tour, 

yant deuxenlrées,n. 306. S’adresser rue Pied-de-Pierreuse, 
. 8. Au même n°. on demande des APPRENTIS pour la bi- 

outerie. ,1782

A VENDRE
DE

GRE A GRE,
UNE

PIECE BE TEERE,
SITUÉE EN LA COMMUNE DE ROCOUR,

derrière la barrière de Sainte-Walburge ,
Contenant 168 ares 950 milliares (1 bonnier 1,8 verges 

randes 15 petites), joignant du levant à Simon Parmen- 
ier; du midi à MM. Michel Orban-Wery , Sabon et Jean 
enson-Beaujeau; du couchant au bureau de bienfaisance 

e Liège, et du nord à M. Parmentier, propriétaire à Liège, 
t au sieur Parmentier, cordonnier.
Indépendamment de la bonne qualité,de cette pièce^Ie 

erre, sa proximité de la chaussée la rendrait propre à y 
tablir une briqueterie des plus productives.

S’adresser pour tous renseignemens à Me DUSART , no- 
aire â Liège, rue Féroustrée. 1798

INSPECTION
DES

ARMES DE GUERRE.
En vertu d’un ordre deM.Te ministre delàguerre en date 

du 7 décembre 1858, n. 598,3me. direction, et sous son 
approbation ultérieure., le Lieutenant-Colonel inspecteur 
des armes mettra en

ADJUDICATION PUBLIQUE 
LE 51 DÉCEMBRE 1838, à 11 heures du matin ,

au local de l’atelier d’armes établi à Liège, quai de la Sau- 
venière, n. 88, la fourniture de

300 Cuirasses
EN ÉTOFFE DE FER ET D’ACIER,

conforme an modèle déposé au Bureau de l’Inspection.
Le cahier des charges de l’entreprise et les conditions de 

l’adjudication seront communiqués aux intéressés qui se pré
senteront , à cet effet, au local ci-dessus indiqué tous les 
jours de 9 heures du malin à midi et de 5 à 5 heures de re
levée. 1742

~ A VENDRE* -
1* une ou deux PARCELLES DE JARDIN, au BEAU 

MUR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri- 
vegnée, en dehors de l’octroi de Liège.

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et hou- 
blonnière, sur Avroy ,à portée de la station du chemin de 
fer et du jardin botannique, ce terrain est propre à y faire 
des briques.

S’adresser place St. -Denis, n. 637.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

EN EXTENSIONS DE CONCESSION DE MINES
DE

HOUILLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE
DE

117 HECTARES 31 ARES 25 CENTIARES ,
DÉPENDANT DES COMMUNES 

DE
BEYNE-HEUSAY, CITÊNÉE , GRIVEGNÉE 

ET VAUX-SOUS-CHEVREMONT.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le 15 décembre 1838 , sous le nM856 du réper
toire particulier, MM Léopold baron de Stockhem et Char
les baron de Slockhem, domiciliés à Verlaine, et Jean Fran
çois Brahy , de Vaux-sous-Chevremont, concessionnaires 
de la mine de houille de Foxballe, ont demandé trois exten
sions de concession de mines de houille, gissantes sous des ' 
terrains d’une étendue superficielle de 117 hectares 51 ares 1 
25 centiares , dépendant des communes de Beyne-IIeusay , 
Chênée, Grivegnée et Vaux-sous-Cnevremont, et dont les 
délimitations ont été indiquées ainsi qu'il suit ;

PREMIÈRE EXTENSION.
AU SUD-EST,

partant du point A au plan de surface, jonction du chemin 
de Rumsée avec celui de Liège à Aix-la-Chapelle, ensuite 
suivant le ravin de Neufepur jusqu’au point B; de là par une 
ligne droite longue de 680 mètres aboutissant à l’angle-nord 
de la prairie où se trouve la ferme Laurent, au ruisseau de 
Neufcour; de ce point une 2me. ligne droite longue de 685 
métrés, se terminant à la jonction du chemin des Suris avec 
celui des Trixhes.

AU NORD-OUEST,
de cette jonction une 5me. ligne droite longue de 866 mè
tres tirée sur la ferme de Brialmont et s’arrêtant au chemin 
de Chêuée au Bois de Braix, au nord-ouest, ensuite sui
vant ce chemin jusqu’au point F, de ce point une 4ine. ligne 
droite, longue de deux cent deux mètres, tirée sur la ferme 
de Gaiilai mout et s’arrêtant à la vieille voie de Chênée au 
Bois de Breux, suivant ensuite celle vieille voie , puis celle 
de la ferme du Chabot jusqu'à la chaussée de Liège à Aixrla- 
Ghapelle.

AU NORD-EST,
prenant alors celte chaussée et la continuant jusqu'à la ren
contre du chemin de Romsée, point de départ.

DEUXIÈME EXTENSION.
AU NORD,

partant du chemin de Beyne à Chênée à 70 mètres au sud- 
est de la ferme de Bouharmonl, en suivant le chemin sur 
une longueur de 190 mètres environ.

A L’EST ,
de ce point par une ligne droite longue de 513 mètres se ter
minant au4’uisseau de Bois de Beyne.

AU SUD ET A L’OUEST,
longeant les limites Estde la concession accordée aux deman
deurs, jusqu’au chemin de Chênée à Beyne, point de départ.

TROISIÈME EXTENSION.
AU SUD-EST,

partant du chemin de Vaux à Chaumont avec celui de la Crète 
en suivant le premier de ces chemins jusqu’à la rencontre du 
ruisseau et chemin de Vaux à Ransy,

AU SUD-OUEST t
de es point par une ligne droite longue de 528 mètres , abou
tissant à l’angle sud-ouest de la ferme du sieur Brahy.

AU NORD-EST,
par une 2me. ligne droite longue de 426 mètres, se termi
nant à la jonction des chemins de la Crète avec celui de Vaux 
à Chaumont, point de départ.

La première extension contient 83 hectares 22 ares 75 
centiares carrés, la seconde 11 hectares 32 ares 20 centiares 
carrés, et la troisième 12 hectares 76 ares 30 centiares 
carrés.

Les pétitionnaires offrent de payer aux propriétaires fon
ciers les redevances fixe et proportionnelle qu’il plaira au’ 
gouvernement de leur imposer.

L! DEPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL

DE LIEGE-,
EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810

K ET 2 MAI 1857,
ARRETE :

1" Les collèges des bourgmestres et éehevins de Liège , 
Grivegnée, Chênée, Beyne, Vaux-sous-Chevremont et Ver
laine , feront afficher pendant quatre mois consécutifs les 
demandes en extension de concession ci-dessus analysées ; 
ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche, à 
Tissue de l’office, devant la porte de la maison commune 
eU de l’église paroissiale.

2" Les oppositions et les demandes en concurrence seront' 
admises deyant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines de l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

5° Immédiatement après l’expiration dit quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colléges prèdésignés.

En séance à Liège, le 18 décembre 1838.
Présens : MM. B°" Vandeiisleen , gouverneur— 

Delfosse, Scronx, Hubart, Gouvy, Lekeu et 
Warzée, greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier de Ja province de Liège,

F. N. J. WARZÉE.

JLI.BR AI ME Bli: FELIX PILIXTE,
RUE VIN AV E-DTLE, N° 46.

EN vente:
RITY-BLAS, drame en 5 actes, par Victor Hugo, 1 vol. 

in 18, papier vélin satiné, ....... \ fr
DE LTNDUSTRIEEN BELGIQUE, causes de 

décadence et de prospérité., sa situation actuelle, par 
M. N. Briavoine, 2 vol. in 8° . .. . . . . ). 12 fr.

Au même établissement, atelier de reliures de toutes espè
ces à des prix très-modérés,

BÔtiR$É&

Trois ]>. C. . 
Quatre p. c.
Cinq p. c. .
Act. de la Banque 
01)1. la vil. de Par 
Emprunt belge. 
Société Générale.

PARIS, LE 24 DÉCEMBRE.

Mutualité.

78 15 Actions réunies.
101 00 Différée ancienne.
109 15 Dito nouv. s. inté.

2685 Dette active. . . .
1195 .Id. passive . . .

99 3(4 Emp. rom............
— (Rente de Naples. .

. 57« Empr. portugais.
— Miguéliste............

18 1(2
100 5|4 
9» 60

5 °io consolidés. ;j 
Belge. 1852,. . J 
hoL. Dette active.' 
Portug. 5 p. c.

Id. 5 p. c. . 
Esp. Emp.'4834. .

LONDRES, LE 24 DECEMBRE.
94
99
54 7(8

19 7(8 
16 3(8

Différées ... 
Passives ...
Russie...........
Brésil..............
Mexicains 6 p. c.

7
5 5(8 

76 1(2

AKVERS , LE 26 ;DÊCEMRRE.
(Il n’y a pas eu de Côte Officielle aujourd’hui.)

Anvers. Del. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Hou,. Delte. attiv. 
[teute rembours., . 
Autriche. Méfalli. 
Lotl'dè'fl. 100. . ,i 

» G. 250. . .'
». H. 500. . .'

Pglog. Lots9..300 
", « H. 50Ó.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardorn. . 
Dette passiv. ,1854.

»' Différée. . . 
Panemarc; E. Nott. 

Dito à L. . . . .

105 1|4 
50 1(4 
98 1(4 
88

105 1(2
338 
465 
808 
119
136 3(4

16:16 3(4 A 

95
74 P

Prusse. Em.à ISerl. 
Naples. Çert. Fal. 
Et. Rom. Lev. 1832. 
Cert, à A. 1854. .

CHANGES.

Amslerd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotlerd.'C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris'.' C- jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Gand.

121 3|4 A 
92 5|8 A 

100 1(4 et P 
99

BULLETIN DE LA BOERSE DU 26..
Lp cours des actions e l par continuation faible. Celles de la Soeiél 

de Commerce ont été négociées à 85 1(2 et A Celles de la Banque Corn 
merriale étaient offertes à i 11. Banque de l’Industrie 94 1(4. Les obliga 
lions ardoin de 16 cours d'ouverture sont montées â 16 li4 A Belpe 
5 0(0 à 98 1(2 1(4 P, 3 et 4 0.jo sans affaires.

BRUXELLES, LE 26 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 53
Emp. Rothschild. 97 3(4
Fin courant. ... —
Emp. de 30 mill. . 88 3(4
Id. de 57 nui. . —

Emp de 1832 (4). —
Act de la Soc. G. 800
Emp. de Paris. . . 1690 
S. de Çomm. de c.i
B. de Belgique. .; 66
C. de S. et Oise. ,. 
Hauts-Fourneaux.
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu, ............. ,
Hornù..................
Sclessin. . ....
Soc. Nationale, .j 
Levant du Flenu.|
Ougrée................. I
Sars-Longscham. i 
Chemin de Fer. .1 
Vennes. . . . , , .1 
St-Léonard. . . .i 
Chalelineau. . . J
Verreries.............. I
Betteraves.............I
Ver-rer. de CharlJ 
L’Espérance. . . J

P] Brasseries. . . .
Tapis................
Fer d'Ougrée. . 
Mutualité. . , , 
S. C. Bruges. . , .
Monceaux............

P Acl. Réunies.. . .
P Borinage..............

Houyoux..............
Papeterie. .... 
Lits de -Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile...................
Herve. . ..... 
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B. ,M. et B.
Asphalt................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit, 
Autriche. Mélalliq 
Naples. Ci Falcon. 
Espagne, Ardoin. 
Fin: courant: _ _ 
Prime Un mois. , 
Différée de 1830. 
idem de 1855. . .
Passives...............
Brésil. E. de Roth. 
[Rome. E. de 1854.
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PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 26 DÉCEMBRE.
Le pleyt belge Jonge Johanna , v. de Londres, ch. de div. marchand. 
Le pleyt Belge Mathilda, v) de Marennes, ch. de sel , pour Louvain. 
Le koff hanovrien Johannes, v. de Bordeaux, ch. de vin, p» Bruxelles, 
Le pleyt belge Leonidas, v.de Rotterdam , en lest.
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